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Jeudi 23 juillet

Ahmed un retenu au centre de rétention du Mesnil-

Amelot qui faisait partie des personnes qui ont manifesté 

activement leur solidarité pour Kader a été transféré en 

représailles au centre de rétention de Bobigny, voici son 

témoignage :

« Ils m’ont transféré à Bobigny parce que j’ouvrais trop 

ma gueule. J’ai un problème au dos. Il faudrait que je 

passe une IRM à l’hôpital. Le médecin m’a donné un trai-

tement, il doit m’examiner aujourd’hui. Ils ne veulent pas 

m’amener à l’hôpital, ils pensent quoi ? Qu’on va s’évader 

à l’hôpital ?

Sinon, ici, ça va. Ils sont plus ou moins tranquilles. J’at-

tends la femme de la Cimade. C’est l’usine : il y a des 

cars qui arrivent tous les jours. Au tribunal, ils sont plus 

ou moins sympas, il y a beaucoup de vices de procédure 

qui marchent. Les gens dépassent rarement les 15 jours. 

S’il n’y a pas de laissez-passer, ils libèrent. En Algérie, il 

y a cinq à six arrivées par jour. Quand vous descendez 

de l’avion, ils vérifient le passeport, s’ils constatent que 

la personne est partie sans visa, ils peuvent mettre une 

amende voire six mois de prison si vous n’avez pas d’ar-

gent pour payer. 

 

Avant j’étais en prison parce que j’ai travaillé avec l’identité 

d’un autre. Ça fait neuf mois que je n’ai pas vu la liberté. »

Centre de rétention 
de Bobigny
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Le samedi 25 juillet 2009 à 8h, Ahmed devait être expulsé 

vers Alger sur un vol de la compagnie Aigle Azur.  Ahmed  

est en France depuis 20 ans, il est arrivé à l’âge de 16 ans, il 

a deux enfants français de 8 et 10 ans. Depuis 1991, il a une 

ITF définitive17.

Un vol à 8h du matin implique une présence nécessaire à 

6h pour alerter les passagers lors de leur enregistrement… 

Bref pas gagné d’avance (mais ça ne l’est jamais).

Nous étions 7 personnes à l’aéroport dont la famille et les 

amis d’Ahmed.

Nous sommes d’abord allés au guichet d’enregistrement 

du vol et avons informés tous les passagers qu’il y aurait 

un homme expulsé contre son gré dans leur avion, en expli-

quant sa situation rapidement. Il serait peut-être menotté 

et bâillonné, caché derrière un rideau au fond de l’avion. 

Aux passagers que l’on sentait les plus réceptifs, nous avons 

donné un numéro de portable pour nous prévenir de ce qui 

se passerait dans l’avion. Certains passagers nous ont claire-

ment assurés de leur soutien, d’autres paraissaient choqués 

de ce qu’on leur racontait, d’autres écoutaient poliment. Mais 

dans l’ensemble, les gens semblaient assez réceptifs. Une 

femme nous a d’ailleurs dit qu’elle s’était déjà opposée à 

une expulsion et qu’elle était passée en jugement pour ça18. 

Mais elle a assuré qu’elle ferait tout ce qu’elle pourrait.

Par précaution et parce que l’on connait les ruses de la 

PAF, certains d’entre nous sont allés sur 2 autres vols en par-

tance pour d’autres villes d’Algérie. Mais la présence d’un flic 

au comptoir d’enregistrement du vol Aigle Azur de 8h nous a 

convaincu qu’Ahmed serait expulsé sur ce vol.

Puis certains d’entre nous sont allés à l’entrée de la salle 

d’embarquement, avant le contrôle, pour confirmer à tous 

les passagers qu’Ahmed serait bien sur ce vol. Cette fois-ci, 

il ne semble pas que la police ait distribué un tract aux pas-

sagers leur rappelant le risque encouru de s’opposer à une 

expulsion19.

A 8h, pas de nouvelles, à 8h15, l’avion n’avait toujours pas 

décollé et personne ne nous a appelé. Puis, une passagère 
17. Voir note précédente

18. Les passagers qui s’opposent à une expulsion peuvent être accusés d’en-
trave à la circulation d’un aéronef passible de prison ferme.

19. Effectivement, il arrive que la PAF distribue aux passagers avant leur em-
barquement un tract qui les menace de lourdes peines dans le cas où ils  
manifesteraient contre l’expulsion.

finit par nous dire que la moitié des passagers de l’avion 

était debout et refusait de s’asseoir. Ahmed nous racontera 

ultérieurement qu’il s’est activement opposé à son expulsion 

en criant et en se débattant. Finalement, il est redescendu 

de l’avion encadré par deux flics qui l’ont ensuite embarqué 

en bagnole.

Deux d’entre nous sont allés demander la possibilité 

d’aller dans les bureaux de la PAF pour se renseigner et 

étonnamment, ils sont passés ! La PAF nous a dit qu’Ahmed 

n’était pas en GAV chez eux. Mais vers 10h30, la famille a 

reçu un appel l’informant qu’il était en GAV à la PAF d’Orly 

pour refus d’embarquement.

Nous avons en déduit qu’il passerait certainement en com-

parution immédiate lundi matin à Créteil, ce qui s’est effec-

tivement passé. Ahmed a souhaité un report pour préparer 

son procès et il a été incarcéré à Fresnes durant 3 semaines.

Lundi 17 aout
Ahmed comparait devant un juge du tribunal de Créteil 

pour ce qui est considéré comme un refus d’embarquement.

Ahmed préfère se défendre seul plutôt que de risquer 

d’être remis en prison en attendant un nouveau report 

d’audience.

Il sera condamné à 3 ans d’ITF, cette peine étant pronon-

cée à titre de peine principale20, comme si les 3 semaines 

de prison qu’il venait d’effectuer, sous mandat de dépôt, ne 

comptaient pas...

Dès sa sortie de prison, ce n’est pas la liberté que retrou-

vera Ahmed mais un fourgon de police qui le conduira au 

local de rétention du commissariat de Choisy-Le-Roi. Il y 

restera 2 jours avant qu’un JLD (juge de la détention et de 

la liberté) décide de son maintien en rétention. Il est alors 

transféré au centre de rétention du Mesnil-Amelot, celui là-

même où il était en juillet dernier lorsque le mouvement de 

contestation a éclaté.

20. L’ITF prononcée à titre principal ne peut pas être «relevée» (annulée par 
des démarches ultérieures), on peut juste faire appel de la condamnation 
dans les 10 jours

AEROPORT D’ORLY
T.G.I. de Créteil



13

Lundi 31 aout 
«J’ai été convoqué aujourd’hui par l’Ofpra21 pour ma de-

mande d’asile. J’ai bien discuté avec la personne mais j’ai 

vu qu’ils ont plus ou moins la pression du préfet. J’ai parlé 

des problèmes au bled, elle m’a dit qu’ils prendraient une 

décision. Si c’est rejeté, tu as le droit de faire un recours 

mais ce n’est pas suspensif.

La Cimade va écrire une lettre au ministère pour de-

mander la levée de mon ITF, je ne sais pas si ça peut 

servir à quelques chose, mais il faut que je fournisse des 

papiers. Je me rends compte qu’ici il ne faut pas parler, il 

faut prouver. Moi je ne fais que parler ! A chaque fois que 

je suis passé au tribunal je n’avais rien... La Cimade m’a 

sorti un article de loi, je sais plus quoi, par rapport à Du-

blin, qui dit que l’ITF était valable pour tout Schengen. Ça 

m’a sonné. Je ne pensais pas ça. Même avec l’Angleterre, 

il paraît qu’ils ont des accords, je ne pensais pas, ça m’a 

soufflé parce que je croyais que c’était juste ici que je ne 

pouvais pas circuler. Moi je voulais partir en Angleterre... En 

fait, je me suis fait avoir par mon avocat. Depuis des mois 

il dit qu’il a fait la requête pour la levée de mon ITF mais 

je crois qu’il n’a rien fait.

Je ne sais pas ce que je vais faire par rapport à mon vol 

prévu mercredi, je vais prendre la décision avec mes frères 

ce soir au téléphone après la rupture du jeûne. Si à chaque 

fois c’est rebelote prison, centre de rétention… J’ai envie 

un peu de respirer. Ça n’est pas une vie à passer pour 

mes enfants, et je n’ai plus 20 ans. Si je refuse l’expulsion 

après c’est rebelote, après ce sera Marseille22, et les deux 

21. Office Français de Protection des Réfugiés et des Apatrides : c’est lui qui 
reconnaît ou non si une personne peut être considérée comme réfugié ou 
apatride

22. Il arrive que les flics décident d’expulser par bateau (notamment via le 
port de Marseille), car par bateau il n’y a pas de refus d’embarquement pos-
sible : la personne expulsée peut crier et se débattre, on ne considérera pas 
que cela peut nuire à la sécurité des personnes à bord, d’autant plus que la 
personne est isolée des passagers au départ. Il y a eu cependant des cas où 
l’expulsion a échoué comme notamment la fois où des gens –qui n’étaient 

ou trois mois que j’ai perdu ici ça va tomber à l’eau. J’ai 

vu tous les gars du centre qui refusent le vol, après ils ont 

un an d’interdiction et après ils sont relâchés. Mais moi le 

préfet, il ne veut pas que je sois relâché. Je dis aux gens 

comment ça se passe, tout le monde sort avec son idée 

mais moi je n’arrive même pas à sortir avec mon idée.

Et aussi ça peut mal tourner, Je peux faire la bagarre 

avec les flics. Pour moi c’est pas un problème mais ça 

peut mal tourner, j’peux casser le bras ou le nez d’un flic 

et là ils vous pardonneront jamais. Ils ressortent mon 

casier judiciaire et ce n’est pas un mois que je ferai mais 

trois piges. Le combat je le connais mais il faut que je 

cherche le bout du tunnel. Il faut que je me repose quel-

ques mois, après on verra.

J’ai un pote qui a été expulsé hier, il est parti, il n’a 

pas résisté. Le gars aussi il a vu ma situation : centre de 

rétention, prison, et retour centre de rétention. Ça lui fait 

peur. En plus, tout le monde voit que pour nous les algé-

riens ça bloque, tout le monde peut sortir au bout de 30 

jours mais pas nous. 

Mes enfants je crois qu’ils préfèrent leur père en liberté en 

Algérie, plutôt qu’enfermé dans les prisons françaises.

Ici, au centre, la situation a plus ou moins commencé 

a changer, à se durcir, par rapport à juillet quand on a fait 

le mouvement pour Kader. Maintenant il y a de nouvelles 

équipes, de nouvelles lois, les stagiaires veulent montrer 

leur côté muscle, c’est devenu trop disciplinaire. Si je com-

pare avec Bobigny, chez les flics et ici, je préfère dix mille 

fois Bobigny même si ici il y a un terrain de foot. Là-bas 

y’a pas de terrain de football mais au moins là-bas on te 

lâche au bout de quinze jours. Ici il faut attendre 30 jours 

et là-bas ils ne font pas l’appel toutes les cinq ou dix mi-

nutes. En ce moment c’est le ramadan, ils nous réveillent 

à 4 heures du matin mais ils ne viennent pas avec des 

douceurs. Ils tapent les portes à coup de pompes, c’est 

militaire.

pas des passagers- sont montés sur le toit du bateau et ont refusé de des-
cendre tant que l’expulsé ne serait pas redescendu.

CENTRE DE RETENTiON 
DU MESNiL AMELOT 
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Je me suis embrouillé avec une black il y a deux jours, 

elle voulait voir mon visage. Je lui ai dit qu’on n’était pas 

à Guantanamo. Elle voulait vérifier je ne sais pas quoi, je 

me suis embrouillé avec elle, elle est allée porter plainte 

au capitaine. Elle nous empêche de dormir avec les potes, 

je ne sais pas ce que ça peut lui faire, déjà on est en pri-

son, alors si on veut dormir avec les potes... Elle a un petit 

poste. Moi j’ai fait agent de sûreté et pompier et moi je lui 

ai dit que c’était un boulot de merde ce qu’elle faisait. Je 

lui ai dit : « en fait vous surveillez les gens de chez vous. 

N’oubliez pas que vos parents ils sont venus d’où ces gens 

là vont être expulsé mademoiselle, au Sénégal, au Mali, 

n’oubliez pas d’où vous venez ». Moi je lui réponds mais 

les autres ils n’osent pas. Elle a une tenue bleue et pense 

avoir tous les droits.

Avant, quand j’étais là en juillet et qu’on a bougé pour 

Kader, les gens avaient la haine, ils avaient une passion 

pour aller jusqu’au bout dans les trucs. Au centre on di-

vise les gens, les gens étaient plus solidaires avant. Moi 

j’avais la pétition avec moi, tout le monde l’a signée, on 

voulait aller jusqu’au bout on s’en foutait si le centre du 

Mesnil-Amelot n’existait plus après. Maintenant les gens 

pensent plus à ce qu’ils doivent manger qu’à leur liberté. 

Alors, j’aide un peu comme interprète mais je ne m’en 

mêle pas comme avant. Des potes ont pris la décision de 

partir même s’ils n’ont pas de casier. Les autres consuls 

sénégalais et malien demandent la régularisation quand 

ils voient que les gens ont travaillé des années, mais nous, 

les algériens…

J’ai vu par rapport aux Maliens, avec le foyer Terre-Aux-

Curés, je faisais la prière à côté, quand il y a eu la rafle, 

j’ai vu l’encerclement, j’ai vu l’assaut avant 5 heures. Les 

gens sont venus même sans papiers, ils n’avaient pas peur. 

Ils sont même pas restés 15 jours en centre de rétention. 

J’avais pleins de potes maliens et sénégalais. Je les ai vus 

quasiment tous revenir, très peu ont été expulsés. Mais 

chez nous les algériens, ils pensent à ce qu’ils vont ache-

ter comme Mercedes et construire comme villa. Je les ai 

vus dans l’avion, y’en a pas beaucoup qui ont bougé, je 

leur ai dit « réveillez-vous, on n’est pas comme en 1930, 

vous n’êtes pas colonisés, vous êtes libres ». Une person-

ne a fait semblant de ne pas me reconnaître, quand je l’ai 

connu c’était un petit voyou à Barbès. Le gars maintenant 

il a la barbe et tout. Avant il n’avait pas de papier. On te 

donne un bout de papier dans la poche et le gars il oublie 

sa race. Maintenant on arrive à acheter les gens. Il y en 

a même qui travaillent avec les RG pour leur renouvelle-

ment.»

Ahmed devait être expulsé le mercredi 2 septembre par 

un vol de la compagnie Aigle Azur décollant de l’aéroport 

d’Orly. Finalement, l’OFPRA n’ayant à ce moment là pas 

encore rendu de décision sur sa demande d’asile, il ne 

sera pas embarqué sur ce vol. Court répit puisque le len-

demain, jeudi 3 juillet, les gendarmes du mesnil Amelot le 

réveilleront à 4 h du matin pour l’expulser sur un vol prévu 

à 8h.

Oran,  
le 13 septembre 2009
« Salut. La décision de refus d’asile a été prise à 17h35. 

De toute façon, le préfet m’a ciblé. On aurait dit que j’étais 

l’ennemi numéro 1. Les gens voulaient bloquer l’expulsion 

mais je n’en voyais pas l’intérêt. J’étais accompagné par 

trois gendarmes et trois flics. Le vol était à 8 heures, 

arrivée 9, heure locale. Les autorités françaises m’ont 

descendu avec un rapport accablant en souhaitant que les 

autorités algériennes me mettent en prison. Bref, après 

plus de 4 heures d’interrogatoire, l’heure de la liberté a 

sonné. 

Je pense retrouver un peuple soumis et une population 

qui ne cavale que pour son ventre… »
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Pour appeler au centre de rétention de Vincennes:
01.45.18.02.50
01.45.18.59.70
01.45.18.12.40

Pour appeler au centre de rétention de Bobigny :
01.48.95.86.86/87.86 (hommes)
 01.48.96.08.54 (femmes)

Pour appeler au centre de rétention du Mesnil-Amelot :
01.49.47.02.46 /47/48
01.49.47.02.84
01.49.47.02.40/50

Pour consulter et télécharger le guide pratique et juridique

« Sans papiers, s’organiser contre l’expulsion – 

que faire en cas d’arrestation ? » :

http://sanspapiers.internetdown.org/



Une semaine de grève de la faim 
au centre de rétention de Vincennes, 
deux jours dans celui du Mesnil-Ame-
lot mais avec une confrontation plus 
violente, une partie d’un bâtiment 
incendiée par les retenus, des mobili-
sations en solidarité à l’extérieur, des 
expulsions empêchées… Voilà ce que 
raconte cette nouvelle publication de 
récits de retenus enfermés au centre 
et de personnes solidaires dehors.

En effet, depuis janvier 2008, des 
personnes téléphonent régulièrement 
aux retenus de certains centres de ré-
tention et publient leurs témoignages. 
Ceci, pour faire connaître ce qui se 
passe à l’intérieur à travers leurs pro-
pres récits, mais aussi afin de créer 
des solidarités à l’extérieur, de parta-
ger des pratiques de résistance.

Cette brochure ne pouvait faire l’im-
passe sur le premier anniversaire de 
la révolte de Vincennes du 22 juin 
2008 qui succéda à la mort de Salem 
Essouli : un centre de rétention dé-
truit par le feu, c’est autant de capa-
cité de stockage en moins pour l’Etat 
et donc un rouage de la machine à 
expulser qui s’enraye entrainant une 
baisse significative du nombre de ra-
fles et des expulsions sur Paris les 
mois suivants. Mais c’est aussi 10 per-
sonnes inculpées qui ont besoin de 
toute notre solidarité. 

Récits  
de révoltes 
et 
de solidarités

été 2009

Liberté pour 
les inculpés 
de Vincennes !

Fermeture 
des centres 
de rétention !

fermeturetention@yahoo.fr


